
Bonifications d’échelons

ENSEIGNANT CARRIÈRE ET RÉMUNÉRATION

Le PPCR 2017 permet à tout le monde
d’avancer au même rythme à échelon égal,
sauf pour les échelons 6 et 8.

BONIFICATIONS D'ECHELONS

Les résultats des bonifications d'échelon pour les PLPA, PCEA et CPE aux échelons 6 et 8 de la
classe normale au titre de l'année 2024 sont parus sur Chlorofil.

La mise en place du PPCR en 2017 permet à tout le monde d'avancer au même rythme à
échelon égal, sauf pour les échelons 6 et 8. Si vous avez eu la chance d'avoir un RDV de
carrière, de décrocher un avis excellent et de faire parti des 30% des collègues de la plage
d’appel alors vous bénéficiez d’un passage d’échelon un an plus tôt !

Pour le SEA-UNSA , c'est une bien maigre consolation pour une minorité à défaut d'une réelle
revalorisation pour tous.

Nous revendiquons l'ouverture d'une négociation générale pour une réelle dynamisation des
milieux de carrière  en vue de garantir pour tous l'accès à une carrière complète.
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Suivez-nous sur Twitter @SEA_UNSA

https://chlorofil.fr/systeme-educatif-agricole/emplois/mobi/resultats-public

